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Ligue Football Guyane 
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

Commission Régionale Sportive, des Litiges et Contentieux 

RÉUNION DU MERCREDI 29 AVRIL 2020 

Membres présents :  

ISSORAT Alain  

CHARLES Frédéric  

BESTORY Lucie   

LUZARD Marcelin  

 

 

Ouverture de séance à 16h  
 

ORDRE DU JOUR : 
- Décisions sur les différentes affaires 
- Classement Régionale 1 et Régionale 2 de la saison 2019-2020 

 
 

Les décisions et sanctions qui suivent sont susceptibles d’appel devant la commission régionale d’appel de la 

ligue dans le délai de sept (7) jours à compter du lendemain du jour de la notification, dans le respect des 

dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

RESERVES SUR FEUILLE DE MATCH, RECLAMATIONS, EVOCATIONS   
 
 
FORFAIT GENERAL DE L’AOJ MANA 
 
VU le PV du 07/11/2019 de la CRSLC décidant de donner match perdu par forfait à l’AOJ MANA lors de la 
rencontre de la 6ème journée du championnat de Régionale 2 opposant les équipes de l’US SINNAMARY et de 
l’AOJ MANA, le 03/11/19,   
 
VU le PV du 02/01/2020 de la CRSLC décidant de donner match perdu par forfait à l’AOJ MANA lors de la 
rencontre de la 11ème journée du championnat de Régionale 2 opposant les équipes de l’EF IRACOUBO et de 
l’AOJ MANA, le 14/12/19,   
 
VU le PV du 20/02/2020 de la CRSLC décidant de donner match perdu par forfait à l’AOJ MANA lors de la 
rencontre de la 12ème journée du championnat de Régionale 2 opposant les équipes de l’EJ BALATE et de l’AOJ 
MANA, le 11/01/20,   
 
VU le PV du 20/02/2020 de la CRSLC décidant de donner match perdu par forfait à l’AOJ MANA lors de la 
rencontre de la 13ème journée du championnat de Régionale 2 opposant les équipes de l’US SINNAMARY et de 
l’AOJ MANA, le 18 /01/2020,   
 
CONSIDERANT l’article 40 alinéa 4 des Règlements Sportifs Généraux de la LFG : « Lorsqu’une équipe est exclue 
du championnat ou est déclarée forfait général en cours d’épreuve, les matchs joués par cette dernière sont 
considérés comme n’ayant pas eu lieu. Les points acquis et les buts pour ou contre sont annulés pour les équipes 
toujours en lice dans l’épreuve. Cette équipe sera classée dernière de sa poule quel que soit son nombre de 
points. » 
 
CONSIDERANT l’article 107 alinéa 3 des Règlements Sportifs Généraux de la LFG : « Trois forfaits d’une équipe 
entraînent son forfait général dans la catégorie en cause à l’exception de la catégorie U7. » 
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Jugeant en première instance, 
 

LA COMMISSION, 

DECIDE que l’AOJ MANA est déclaré forfait général pour la saison 2019-2020. 

 

 

CHAMPIONNAT DE REGIONALE 1: 
 
VU le classement de la Régionale 1 au 13 mars 2020, 

 
 

 
VU la décision du COMEX du 16/04/2020 indiquant l’arrêt des championnats de ligue au 13 mars2020 et 
précisant les règles d’accession et de relégation, 
 
CONSIDERANT l’article 107 alinéa 3 des Règlements Sportifs Généraux de la LFG : « Trois forfaits d’une équipe 
entraînent son forfait général dans la catégorie en cause à l’exception de la catégorie U7. » 
Jugeant en première instance, 
 

LA COMMISSION, 

DECIDE d’établir le classement final de Régionale 1 de la saison 2019-2020 comme suit : 

 

  Equipes     

Nombre de 
Points/nombre 
de matchs 
joués 

Points 
Matchs 
joués 

1 OLYMPIQUE DE CAYENNE  3.4 51 15 

2 ASC LE GELDAR DE KOUROU 3 45 15 

3 US MATOURY 2.92 41 14 

4 ASC AGOUADO 2.64 37 14 

5 ASU GRAN SANTI 2.6 39 15 

6 FC OYAPOCK 2.57 36 14 

7 AS ETOILE DE MATOURY 2.53 38 15 
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8 CSC DE CAYENNE 2.27 34 15 

9 ASC REMIRE 1.87 28 15 

10 SC KOUROUCIEN 1.87 28 15 

11 AJ ST GEORGES 1.71 24 14 

12 KOUROU FC 1.33 20 15 

 
 

CLASSEMENT DU CHAMPIONNAT DE REGIONALE 2 POULE CENTRE-EST: 
 
VU le classement de la Régionale 2 poule Centre-Est au 13 mars 2020, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VU la décision du COMEX du 16/04/2020 indiquant l’arrêt des championnats de ligue au 13 mars 2020 et 
précisant les règles d’accession et de relégation, 
 
Jugeant en première instance, 
 

LA COMMISSION,  

DECIDE d’établir le classement final de Régionale 2 centre-est de la saison 2019-2020 comme suit : 

 

  Equipes     

Nombre de 
Points/nombre 
de matchs 
joués 

Points 
Matchs 
joués 

1 ASC ARC EN CIEL 3.37 54 16 

2 LOYOLA OC 3.35 57 17 

3 US MACOURIA 3 51 17 

4 
AS ETOILE DE 
MATOURY 2 

2.81 45 16 

5 USC ROURA 2.64 45 17 

6 
ASL LE SPORT 
GUYANAIS 

2.31 37 16 

7 ASC ARMIRE 2.23 38 17 
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8 ASC KARIB 2.17 37 17 

9 USC MONTSINERY 1.86 30 16 

10 AJ BALATA ABRIBA  1.70 (-19) 29 17 

11 USL MONTJOLY 1.70 (-20) 29 17 

12 
DYNAMO DE 
SOULA 

1.58 27 17 

 
 
CLASSEMENT DU CHAMPIONNAT DE REGIONALE 2 POULE CENTRE-OUEST: 
 
VU le classement de la Régionale 2 poule Ouest au 13 mars 2020, 

 
 

 
VU la décision du COMEX du 16/04/2020 indiquant l’arrêt des championnats de ligue au 13 mars 2020 et 
précisant les règles d’accession et de relégation, 
 
Jugeant en première instance, 
 

LA COMMISSION,  

DECIDE d’établir le classement final de Régionale 2 centre-ouest de la saison 2019-2020 comme suit : 

 

  Equipes     

Nombre de 
Points/nombre 
de matchs 
joués 

Points 
Matchs 
joués 

1 US SINNAMARY 3.75 45 12 

2 ASC OUEST 3.41 41 12 

3 EJ BALATE 2.63 29 11 

4 EF IRACOUBO 2.09 23 11 

5 ASC AGOUADO 2 1.55 17 11 

6 AS ST ELIE 1.33 12 9 

7 AOJ MANA FG 0 … 

 

Fin de la séance à 19H00. 
Le secrétaire de séance Le président  
 
Alain ISSORAT LUZARD Marcelin 
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